
 
 

 
 

 

C O N S E I L  

M U N I C I P A L  
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 27 
Date de convocation du conseil municipal : 

Jeudi 16 mars 2023 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 

DU MERCREDI 22 MARS 2023 

A 20H30 
 

 

 

Délibération N° 20220301 : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE – RAPPORT 2023 
 

 Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal reconnait à 

l’unanimité avoir eu la présentation du rapport 2023 d’orientation budgétaire (ci-

joint) qui a été suivi d’un débat. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220302 : RESSOURCES HUMAINES : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DES SERVICES DE LA COMMUNE D’AUZEVILLE-TOLOSANE ET DELIBERATIONS CONCERNANT 
SA MISE EN ŒUVRE 
 

 Le conseil municipal unanime, sur le rapport de Monsieur le maire et après en 

avoir délibéré, approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220303 : INSTAURATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES ET 
SUPPLEMENTAIRES 
 

 Le conseil municipal unanime, sur le rapport de Monsieur le maire et après en 

avoir délibéré, approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220304 : MISE EN PLACE D’UNE INDEMNITE D’ASTREINTE 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 
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Délibération N° 20220305 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU TELETRAVAIL 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220306 : NATURE ET DUREE DES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 
 

 Le conseil municipal unanime approuve la délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220307 : MODIFICATION DES MODALITES DE MISE EN PLACE DU COMPTE 
EPARGNE TEMPS 
 

 Le conseil municipal unanime approuve la délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220308 : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT - ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D’ACTIVITE (ARTICLE L. 332-23.2° DU CODE GENERAL DE LA FONCTION 
PUBLIQUE) 
 

 Sur le rapport de Monsieur le maire et après en avoir délibéré, le conseil 

municipal unanime approuve la délibération. 
 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220309 : CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

 Le conseil municipal unanime, sur le rapport de Monsieur le maire et après en 

avoir délibéré, approuve la délibération. 
 
 

 
Délibération N° 20220310 : ZAC DU PONT DE BOIS : RETROCESSION DES VOIRIES ET ESPACES 
COMMUNS A LA COMMUNE 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220311 : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE CONTROLE, ENTRETIEN ET 
REPARATION DES AIRES DE JEUX – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

 Entendu cet exposé, le conseil municipal unanime, charge Monsieur le maire de 

signer tous les documents afférents à cette convention. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220312 : ACQUISITION DE LA PARCELLE AB n°38 AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE-GARONNE 
 

 Entendu l’exposé de Monsieur le maire, les membres du conseil municipal 

unanimes : 
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- approuvent l’acquisition de la parcelle référencée ci-dessus, 

- autorisent Monsieur le maire à signer l’acte et tous les documents afférents à ce 

dossier. 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220313 : RENOVATION DE L'HORLOGE ASTRONOMIQUE - ALLEE DE LA 
RESIDENCE DU CHATEAU 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 
Délibération N° 20220314 : CONVENTION DE SERVITUDE CONSENTIE PAR LA COMMUNE A ENEDIS 
SUR LA PARCELLE COMMUNALE AB n°409 D’UNE SURFACE DE  23 m² POUR L’ECOQUARTIER 
ARGENTO 
 

 Le conseil municipal unanime approuve cette délibération 
 

Vote pour : 27  Absentions : 0  Vote contre : 0 

 

 

Affichée en mairie le 24 mars 2023 et elle sera publiée à compter du 24 mars 2023. 


